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de rendre au Cœur très sacré. Nous avons confiance que cette 
manifestation de piété sera très agréable à Jésus-Christ, rédemp
teur.

D’ailleurs, ce n’est pas pour la première fois que le projet 
dont Nous parlons est mis en question. En effet, il y a environ 
vingt-cinq ans, à l’approche des solennités du deuxième cente
naire du jour où la bienheureuse Marguerite-Marie Alacoque avait 
reçu de Dieu l’ordre de propager le culte du divin Cœui,des 
lettres pressantes émanant non seulement de particuliers, mais 
encore d’évêques, furent envoyées en grand nombre et de tous 
côtés à Pie IX. Elles tendaient à obtenir que le Souverain Pontife 
voulut bien consacrer au très saint Cœur de Jésus l’ensemble du 
genre humain. On jugea bon de différer, afin que la décision fut 
mûrie davantage. En attendant, les villes reçurent l'autorisa
tion de se consacrer séparément si cela leur agréait, et une for
mule de consécration fut prescrite. Maintenant, de nouveaqx 
motifs étant survenus, Nous pensons que l’heure est arrivée de 
mener à bien ce projet.

Ce témoignage général et solennel de respect et de piété est 
bien dû à Jésus-Christ, car il est le Prince et le Maître suprême. 
En effet, son empire ne s’étend pas seulement aux nations qui 
professent la foi catholique ou aux hommes qui ayant reçu régu
lièrement le saint baptême se rattachent en droit à l’Eglise, quoi
qu’ils en soient séparés par des opinions erronées ou par un dis
sentiment qui les arrache à sa tendresse.

Lb règne du Christ embrasse aussi tous les hommes privés de 
la foi chrétienne, de sorte que l’universalité du genre humain est 
réellement soumise au pouvoir de Jésus. Celui qui est le Fils 
Unique de Dieu le Père, qui a la même substance que Lui et qui 
“ est la splendeur de sa gloire et l’empreinte de sa substance,” 
(Heb. 1, 3), celui-là nécessairement possède tout eu commun 
le Père : Il a donc aussi le souverain pouvoir sur toutes choses. 
C’est pourquoi le Fils de Dieu dit de lui-même par la bouche .du 
prophète : “ Pour moi, j’ai été établi roi sur Sion, sa sainte mon
tagne ; le Seigneur m’a dit: Tu es mon fils, je t’ai engendré au
jourd'hui. Demande-moi, je te donnerai les nations^ pour ton 
héritage et les limites de la terre pour tou patrimoine.” (Pe. 11.)

Par ces paroles, Jésus-Christ déclare qu’il a reçu de Dieu la 
puissance soit sur toute l’Eglise qui est figurée par la montagne 
de Sion, soit sur le reste du monde jusqu’à ses bornes les plus 
lointaines. Sur quelle base s’appuie ce souverain pouvoir, c’est 
ce que nous apprennent clairement ces paroles : “ Tr es mon fils.” 
Par cela même, en effet, que Jésus-Christ est le fl U» du Roi du 
monde, il hérite de toute sa puissance; de là ces paroles : “ Je te 
donnerai les nations pour ton héritage.” A ces paroles sont sem
blables celles de l’apôtre saint Paul : “ Son fils qu’il a établi héri
tier en toutes choses.” (Heb. I. 2.)

Mais il faut surtout considérer ce que Jésus-Christ a affirmé 
concernant son empire, non plus par les apôtres ou par les pro
phètes, mais de sa propre bouche. Au gouverneur romain qui 
lui demandait : “Tu es donc roi?” il répondit sans aucune hési
tation : “ Tu le dis, je suis roi ” (Jean XVIII, 3 7). La grandeur 
de ce pouvoir et l’immensité infinie de ce royaume sont confir-
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